
L‘État est généralement considéré comme le paradigme des 
institutions, voire comme «l’institution des institutions». Il 
s’agira d’analyser les présupposés de cette conception de ma-
nière, d’une part, à remettre en cause certains présupposés de 
l’institutionnalisme juridique (mode courant de justification 
de l’État en théorie du droit), mais aussi, d’autre part, à saisir 
les fondements théoriques de l’usage du concept d’institution 
en philosophie politique.
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